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ARRETE
"portant annulation de l’indemnité d’exercice de missions des Préfectures de  Mademoiselle  METAYER Annick  à compter du 1er juillet 2008"

VU
la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 


fonctionnaires ;

VU
la loi du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique territoriale ;

VU
 le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 portant application de l’article 88 de la loi du 26 février 1984

VU
 le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice des missions de préfectures ;

VU
la délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2005 portant création d’une indemnité de mission des préfectures ;

ARRETE

Article 1er :
A compter du 1er juillet 2008, Melle METAYER Annick, née le 03 Juillet 1971, occupant l'emploi d'Adjoint Administratif ne bénéficiera plus de l’indemnité de mission des préfectures

Article 2 :
Monsieur le Secrétaire de Mairie et Monsieur le Receveur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 



Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification

Article 4 :
Ampliation du présent arrêté sera adressé à :

· Monsieur le Receveur Municipal

· L'intéressée pour notification

Notifié à l'agent le …………………..


Fait à AUSSAC-VADALLE

le 4 juillet 2008


L'agent





Le Maire,










Gérard LIOT
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